
 
 
 

APPEL DE CANDIDATURES 
 

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
 

 
 
MANDAT DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
Le Comité consultatif d’urbanisme a pour principales fonctions d’étudier et de soumettre des 
recommandations au conseil d’arrondissement sur toutes demandes relatives à une dérogation 
mineure, à un plan d’aménagement d’ensemble, à un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale, à tout projet de règlement visant à modifier le règlement d’urbanisme et, le cas 
échéant, les règlements de zonage, de lotissement et de dérogation mineure ou sur toutes questions 
en matière d’urbanisme, de zonage et de lotissement. 
 
De plus, le Comité consultatif d’urbanisme a pour fonction d’étudier et de rendre des décisions sur les 
demandes de permis de démolition des immeubles. 
 
CRITÈRES DE SÉLECTION 
 
En général : 
 
- être résidant de l’arrondissement; 
- avoir une bonne connaissance de la langue française; 
- faire preuve de disponibilité afin de participer aux assemblées et aux réunions. 
 
 
Pour devenir membre du COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME, toute personne doit : 
 
- avoir la connaissance du milieu; 
- être impliquée dans la communauté; 
- avoir la connaissance dans les domaines de l’urbanisme, de l’aménagement, de l’architecture 

ou du patrimoine ou ; 
-  avoir participé de façon active à un ou plusieurs des secteurs suivants de la vie montréalaise : 

économique, culturel, scientifique, communautaire ou éducationnel. 
 
CANDIDATURE 
 
Toute personne intéressée à devenir membre du COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME doit faire 
parvenir une lettre de présentation, accompagnée de son curriculum vitae, expliquant les raisons pour 
lesquelles elle désire devenir membre. 
 
Veuillez soumettre votre candidature, au plus tard le 26 septembre 2008 à 16 h 30 à : 
 
Candidatures – Comité consultatif d’urbanisme 
Me Geneviève Reeves 
Secrétaire d’arrondissement 
5160, boulevard Décarie, bureau 600 
Montréal (Québec)  H3X 2H9 
Télécopieur : 514 868-3538 
 
DONNÉ À MONTRÉAL, ce 10 septembre 2008. 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
Secrétaire d’arrondissement par intérim 


